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La question de l'aide financiere internationale a la Republique du Congo

presente un tel caractere d'urgence que jlai juge necessairp. d'en saisir le CODseil

de securite des mainten&n~, bien que les previsionG que je ~uis presenter actuel

18ment solent apDroxi~atives et incertRines. Etarr~ donne la situation qui regnait

?~ndant les premieres semaines de l'independance, il etait inevitable que les

Nations Unies concentrent sur l'aspect militaire de l'assistance les efforts

8~;~repr.~s au Congo ~~ ~ppl~c~tion des decisions du C~nseil de securite. Cependant,

l~··G :."es·:lGats de 11 e.~·i::;ion deja. amorcep. risquent d ' etre tres vite compro:nis, voire

r f- c.:.dts a. neant, si l' i)Q ne 1?rend pas des maintenant certaines n:e::;ures en vue de

sta~ilicer la situati0n financiere du Gouvernement congolais et de jeter les bases

du developpement futur de l'econo:nie congolaise. 11 faut fournir immediatement une

aide financiere importante si l'on veut reconstituer une administration pUblique

Gta0;.e, r~nim~r l'activite industrielle et commerciale et donner du travail a une

~r~~-tie 6~~stanticlle des milliers de Congolais qui ont perdu leur emploi du fait

m2me des evenements survenus depuis l'independance. L'accomplissement de ces fins

influe directement et dans une large mesure sur le retablissement de la paix et

de la securite, et les res~onsabilites du Conscil de securite se trouvent de ce

fait en jeu.

Merue sur la base des previsions tres provisoires qU'il est actuellement

possible d'etablir, les sorr~es necessaires peuvent paraitre considerables, mais,

il convient de le souligner, elles permettent tout juste d'atteindre les objectifs

limites qui viennent d'@tre mentionnes. Cette assistance ne vise pas a creer en

faveur du Congo un regime permanent d'aide financiere exterieure; ce qu'on compte

et entend ainsi obtenir, c'est que la Republique soit prochainement en mesure de

prenQre a sa charge aussi bien les depenses courantes que le financement de son

developpement. Si la structure economique et administrative peuvent @tre

maintenues intactes, le ~ays pourra reprendre sa rnarche en avant.
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Etant donne que les ressources de tresorerie du Gouvernement congolais

diminue:1t rapide:nent, que la perception des imp8ts a ete tres ralentie par suite de

la debacle des services administratifs et des luttes intestines, que les recet~es

en devises provenant des expo~tations sont immobilisees et que les reserves

monetaires, qui representaient le 30 juin l'equivalent de 75 millions de dollars,

sont tOlo1bees le 15 aoue El 35 millions de dollars - dont une partie appartient au

Ruanda-Urundi - le gouvernement se verra tres prochainement dans l'incapacite de

foire face El ses echeances mensuelles, El moins de recourir a de dangereux procedes

inflationnistes, et l'activite economique devra pratiquement s'arreter.

Toute evaluation des besoins de l'economie congolaise eu egard au volume

p~;0bab10 des operations au comptant faites au titre des comp~es de l'Etat et de la

c:.:l..a~1ce des paiements est, par la force des choses, extremement hasardeuse. Elle

doit reposer sur des calculs etablis compte tenu du rythme de la reprise des

nccivites gouvernementales et des affaires, lequel depend lUi-meme danG une tres

large mesure du retabli~sement de la securite et de la confiance publiques. En

outr~, il n'existe aucune base precise permettant de faire des hJ~otheses quant

aux possibilites d'emprunt et aux arragnements que l'on pourrait prevoir pour

le service de la dette. Les hJ~otheses fondamentales sont que la Republique

demeurera une entite economique et que son regime fiscal permettra, dans un delai

raisonnable, de retrouver le niveau des recettes possibles prevu dans le budget

de 1960. Heureusement, l'infrastructure economique est pratiquement intacte.

Pour ce qui est de l'annee 1960, j.l ressortait d'une evaluation faite en

juin, avant l'independance, que le deuxieme semestre se solderait par un deficit

de 100 millions de dollars (s'ajoutant au deficit de 34 millions de dollars deja

encouru pendant le premier semestre). D'apres une evaluation ulterieure, etablie

a la mi-aout sur la del;lande de l'Organisation des Nations Unies et dans laquelle

on tenait compte de ltaggravation de la situation economique tout en supposant

neanmoins que le Gouverneoent congolais retablirait les services publics et

entreprendrait des travaux publics visant a resorber le ch6w~ge a un rythme

rnisonnable, le deficit El prevoir pour le deuxieme semestre se trouvait porte El

environ 125 millions de dollars. Avec un volume de transactions internationales
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correspondent a ce degre d'activite gouvernementale et au rythme probable de la

r~prise aans.le secteur prive, la balance des paiements presentera, esti~e~t-on,

un deficit de l'ordre de 100 ncllions de dollars. Si certaines dispositions peuvent

etre prises en ce. qu.i concerne la dette perpetueB.e, il se pourrai t q:.le ces deficits

probables soient reduits d'environ 20 millions de dollars chacun.. .'

~~me pendant les trois semaines qui se sont eco~Q~es. d~puis que les previsions

de depenses ont etB etablies au milieu d'aoOt" la persistance d~s troubles au

C\JnG~ et le faible niveau de llactivite economique qui en est resulte vont avoir

ir.k>H~ sur le montant des estimations. Des que la situation sera plus stable,

.i!.,:. l!ir,;.tention de presenter au Conseil de securite des estimations revisees.

I": ::,.:·i 1.). on sera peut-etre mieux renseigne sur la formE:! du reelement financier

C:.·::,t Je COilg0 et la Belgique conviendront vraisemblablement et au sun-et duquel

c".. ':: n~g·.Jci'1tions ont cleja ete engagees' sous les auspices et avec les bons offices

':1,;, :i. :()r·s~nisation des Nations Unies. Dans l'intervalle, i1 serait prud€nt de

pC:lv~ir ~u':i,.l faudra pour l'annee civile 1961 une assistance d'un montant egal

a cc:ui que' j'ai indique plus haut et que cette assistance temporaire pourra

etre ramcnee progressivement a un niveau sensiblement inferieur en 1962, epoque

a·laquelleon,compte que ces capitaux internationaux auront perulis de mettre en

exploitation le potential economique considerable du Congo. Comree je l'ai dit

plus haut, ce vrogra~Jne d'assistance ne vise pas a instituer un regime permanent.

dt~ide financier~ exterieure, mais il s'agit plut6t d1un effort relativement a
court te~me visanta permettre au Congo de redevenir une source de puissance

economique. i~lgre les incertitudes, j'ai pense qulil y avait lieu de proced~r a

une certaine evaluation de l'ordre de grandeur ultime de l'assistance financiere

internationa1e requise. Une autre raison pressante de preceder des maintenant a

cette evaluation tient au temps que demandent les formalites legislatives que

doivent accomplir certains Etats l·:embres pour sanctionner l' ouverture de credits a
cet effete Je propose donc des a present que le Conseil de securite 'fasse appel aux

go'tvernements'des Etats ~embres pour qU'ils,versent dturgence de~ cont~ibutions

vvJ.ontaires a un fonds des Nations Unies pour le Congo qui sera employe, sous le
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controle des Nations unies, aux fins indiquees dans le PTeeent rapport. t'aide

financiere immediate requise des Etats Membres represente 100 millions de dollars}

en monnaies conv€~tible6. Faute de cette assistance et de cet appui, le Gouver

nement congolais ne peut elaborer de prograrr~e en vue de couvrir les depenses

interieures (notamDlent les travaux publics necessaires pour diminuer le chomage),

de retablir les importations essentielles et de permettre des envois de fonds

propres a encourager des techn~ciens etrangers a travailler dans le pays!!

Je cherche done a creer, a l'Organisation des Nations Unies, un compte inter

national auquel seraient versees les contributi.ons de tous les pays desireux

d'aider a ranimer la vie econolrique au Congo et a permettre que les services

publics, notawnent en ce qui concerne l'enseignement, la sante et la securite

interieu~e, soient assures a un niveau possible et raisop~able. le Conseil de

securite ayant reconnu la responsabilite de la comrnunaute internationale quant au

retablissClnent de la paix et de l'ordre au Coneo, i1 semblerait logique que cette

assistance finenciere soit canalisee par les soins de l'Organisation des Nations

Unies.

11 faudra sans aucun doute formuler un ensenble minimum de regles et de

dispositions si lIon veut que les fonds atteignent le niveau indique, mais il y a

lieu d1esperer que le Conseil de securite autorisera la creation du compte et

invitera les Etats ~~nbres a y verser des contributions sans attendre Ifachevement

des formalites legales ~t administratives qui exigent llintervention de llAssenwlee

generale. En attendant que soit etabli cet ensemble minimum de regles) les for~es

sous lesquelles devrait sfexercer le controle de l'utilisation du fonds pourraient

etre determinees par le Seeretaire general.

!I Les previsions concernent les operations budgetaires du Gouvernement con50lais
et ses transactions au titre de la balance des paiements; elles ne comprennent
pas des depenses telles que le coat de la Force des Nations Unies ou de
l'assistance technique directe. Elles comprennent en revanehe l'assistatice
operationnelle de sources internationales, qui est imputee sur le budget.
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En decidant, dans l'accomplissement de sa tache d'o~gane a qui incombe

pl'inci-palement le maintien de la pai.."C et de la securite, d'envoyer la Force des

Nations Unies dans la ~epublique du Congo, le Conseil de securite n'a falt que

prendr~ la premiere mesure ne~essaire pour stabiliser' le pays et sauvegarder la

paix en' Afrique. les efforts tres consi'derable's qu" un grand nombre d 'Etats r.:embres

ont deployes, avec l'aide de l'Organisation, pOlrr prevenir une desintegration

accrue du ~ays et toutes'les graves consequences qUi en resulteraient, seraient

sans effet si des mes~es, paralleles et 'successives n'etaient pas prioes pour,

reco~stituer la vie nationale. les membres du Conseil de securite ont ,deja pris,

note des contributions de l'OtnJ en matiere d'assistan~e technique, ainsi que du

~adre generaletabli, en consultation avec le gouvernement, pour les aspects

civils de l'assistance de l'ONU. J'ai aborde plUS haut la question de savoir

co~~ent faire face, a titre provisoire, a~"{ besoins financiers imperieux du pays

auxquels il faut I)arer si I' on veut que l'Organisation mene a b:Len cette entreprise

capitale en faveur de l~ paix.

Toutefois, ni les operations militaires et civiles, ni l'aide financiere

en fcveur de laquelle je BUggere au Conseil d'adresser un urgent appel,

n'atteindraient leur objectif si les Etats Membres et l'Organisation ne pouvaient

compter'sur la pleine cooperation de tous les milieux conscients de leurs

re~ponsabilites dans la Republique du Congo elle-reeme. Corr:n:e on le sait, la,

population et le pays ont ete dechires par des luttes, intestines gravitant autour

de problerr:es constitutionnels mais allant plus loin et plus profondes, et liee~

egalement a des divergences et des revendications tribales. Il faut rapidement

mettre un terme aces conflits, qui jusqu'amaintenant ont compIetement entra-ve

tous ~es efforts faits. pour retabli~ des condit~ons de vie no~ales, si l'on

veut eViter que la desintegration sepoursuive realgre tous les efforts faits de

l' exterieur pour parvenir a une stabilisation. . Et il faut y mettre un terme par

des moyens pacifiques. J'estime donc necessaire, en vue d'atteindre le meme

objectif ultime que celui auquel tendrait la creation du Fonds, q~e le Conseil,

maintenant, den:ande instanur.ent aux parties interessees, 'a l'interieur du Congo,
. . ,

de recher~her'par des moyens pacifiques une solution a leurs problemes internes,
, ,

en ayant present a l'esprit que de'telles solutions devraient viser ~ maintenir

et El consolider l ' unite et l'integrite du 'pa.~rs.

/...
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Les conflits internes, qUi sont devenus de plus en plus graves au cours des

clernieres semail1es et m~me des derniers jours, ont rev~tu un aspect particul1E~

rement serieux du fait que les parties ont compte recevoir et ont obtenu de

l'e=~terielur une certaine assistance contraire a l'esprit des resolutions du

Conseil de securite et tendant a reintroduire des elements du genre meme de ceux

que le Conseil de securite souheitait eliminer lorsqu'il a demancle le retra1t

immediat des troupes belges o les conflits ont en outre entra1ne des pertes

considerables de vies huoaines et ont continue de mettre en danger des vies

bumaines, sous des formes qUi ont ete parfois cl'une grande brutalite, contraire

atL~ principes etab11s et soutenus par l'Organisation des Nations Unieso

Ell raison de ce double aspect de l'aggravation cles conflits internes, j'estime

essentiel, dans le cadre de l'effort elargi et intensifie en faveur duquel

j'adresse un appel dans le present rapport, que le Conseil de securite, reaffirmant

sa demande anterieure, prie tous les Etats de s'abstenir de toute action qui

pourrait tendre a emp~cher le retablissement de l'ordre public ou a aggraver les

div~~gences, et qu'il eclaircisse, en termes app~opries, le mandat de la Force

de l'ONU. En ce qui concerne le premier point, il convient d'insister tout part1

culiere~ent sur l'inter@t que tous ont a. contribuer a. une solution pacifique des

conflits, visant a surmonter les menaces actuelles a. l'unite et a l'integrite

du pays sans que la vie civile soit soumise a de nouvelles dislocations et a de

nouvelles menaces. En ce qui concerne le second point, ilconvient maintenant

d'insister sur la protection de la vie de la population civile dans l'esprit de

la Declaration des droits de l'homme et de la Convention relative au genocide.

Cela peut obliger a desarmer temporairement des unites militaires qui, en raison

des circonstances actuelles, sont un obstacle au retablissement de l'ordre

public dans l'inter~t de la population et de la stabilite de la nation.

Pour terminer, je tiens a. 6ouligne:t' que mes propositions sont en conformite

de l'esprit et de la lettre des decisions anterieures que le Conseil de secur1te a

prises en ce qui concerne le Congo. Mes suggestions s'inscrivent dans le cadre

d'une operation soigneusement mise au point et equilibree et elles refletent

l'adaptation de cette operation a l'experience et aux faits actuels. L'operation,

bien entendu, demeure ent1erement impartiale, guidee exclusivement par l'inter~t

que la population congolaise porte a la paix et a la stabilite au sein d'une

nation unie, dont l'integrite est protegee contre tous et est egalement sauvegardee

par l'elimination de la menace de guerre qu'une desintegration continue accefituerait.




